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DELIBERATION n° 2002-61 APF du 13 juin 2002 portant sur les autorisations d’exploitation des entreprises françaises de transport aérien, les approbations des programmes d’exploitation et tarifs aériens des vols internationaux au départ ou

à destination de la Polynésie française.

(JOPF du 20 juin 2002, n° 25, p. 1453)

modifiée par :

-
Délibération n° 2005-61 APF du 2 juin 2005 ; JOPF du 16 juin 2005, n° 24, p. 2028

La commission permanente de l’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française, notamment son article 28, alinéa 8 ;

Vu le code de l’aviation civile et notamment la loi n° 72-1090 du 8 décembre 1972 portant extension dudit code aux territoires d’outre-mer et le décret n° 74-14 du 4 janvier 1974 étendant et adaptant aux territoires d’outre-mer certaines des dispositions dudit code ;

Vu la loi n° 89-467 du 10 juillet 1989 tendant à renforcer la sécurité des aérodromes et du transport aérien et modifiant diverses dispositions du code de l’aviation civile ;

Vu la délibération n° 99-128 APF du 22 juillet 1999 modifiée réglementant l’autorisation donnée aux entreprises de transport aérien établies en Polynésie française d’exercer une activité de transport aérien public ;

Vu l’arrêté n° 611 CM du 2 mai 2000 relatif à la nature des pièces, documents constitutifs et informations, exigés dans le cadre de l’octroi d’une autorisation de transport aérien public ;

Vu l’arrêté n° 644 CM du 21 mai 2002 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2002-60 APF du 6 juin 2002 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée de la Polynésie française à sa commission permanente ;

Vu la lettre n° 1321-2002 Prés.APF/CP du 6 juin 2002 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 55-2002 du 13 juin 2002 de la commission permanente ; 

Dans sa séance du 13 juin 2002,

Adopte :

Article 1er.— La présente délibération a pour objet de définir les conditions de délivrance, de renouvellement, de modification et de retrait des autorisations d’exploitation des vols internationaux exploités par des transporteurs français ainsi que les modalités d’approbation de programmes d’exploitation et des tarifs aériens correspondants des vols internationaux relevant des dispositions (remplacé, Dél n° 2005-61 APF du 2/06/2005, art. 1er) « de l’article 91-9° de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ».

Art. 2.— Aux fins de la présente délibération, on entend par :

-
transporteur aérien : une entreprise de transport aérien ou un groupe d’entreprises possédant une licence d’exploitation ou tout autre document officiel équivalent en cours de validité ;

-
autorisation d’exploitation de services aériens internationaux : agrément délivré à un transporteur aérien aux fins d’exploiter des routes aériennes et des services aériens internationaux incluant la Polynésie française comme point de desserte ;

-
certificat de transporteur aérien : document délivré à une entreprise ou à un groupe d’entreprises par l’autorité en charge de la sécurité aéronautique, attestant que le transporteur aérien concerné possède les capacités professionnelles et l’organisation pour assurer l’exploitation d’aéronefs en toute sécurité et en vue des activités de transport qui y sont mentionnées ;

-
licence de transporteur aérien : document délivré par les autorités compétentes dont le transporteur aérien dépend, l’autorisant à exploiter, à titre onéreux, des services de transport aérien de passagers, de courrier et/ou de fret de façon continue ;

-
services aériens réguliers : service aérien ouvert au public, moyennant rémunération, assuré suivant un horaire publié ou à un rythme de fréquences régulières telles qu’il constitue une série systématique de vols pendant une saison donnée ;

-
programme d’exploitation de vol : document déposé par les entreprises de transport aérien comportant les informations relatives aux lignes, aux escales, à l’itinéraire emprunté, aux fréquences de base et aux différents types d’appareils utilisés au cours de la saison considérée,

-
programme de base : programme annuel minimum de vols et de services aériens ;

-
vols supplémentaires : vols additionnels au programme de base approuvé ;

-
vols isolés : succession de vols inférieure à quatre vols sur un mois, opérés sur une même ligne par un transporteur identique ;

-
tarifs aériens : les prix que doivent payer les passagers aux transporteurs aériens ou à leurs agents pour leur propre transport et celui de leurs bagages sur les services aériens concernés ;

· offre de transport aérien : le nombre de services aériens (fréquences et sièges offerts).

I - Modalités de délivrance des autorisations d’exploitation des vols internationaux

des entreprises françaises de transport aérien sur les lignes relevant de la compétence

de la Polynésie française

Art. 3 (remplacé, Dél n° 2005-61 APF du 2/06/2005, art. 2).— Relèvent des dispositions de la présente délibération les entreprises de transport aérien françaises incluant dans leurs services aériens la Polynésie française comme seul point d’escale du territoire de la République.

Art. 4 (remplacé, Dél n° 2005-61 APF du 2/06/2005, art. 3).— L’autorisation d’exploitation est délivrée par arrêté du conseil des ministres au regard de l’opportunité des services aériens projetés compte tenu du réseau existant et de ses apports à l’offre de transport aérien.

La validité de l’autorisation d’exploitation est subordonnée à la détention par l’entreprise exploitante d’une licence de transporteur aérien et d’un certificat de transporteur aérien ou de tout autre document officiel équivalent délivrés par les autorités aéronautiques compétentes préjugeant de son aptitude financière et technique à assurer l’exploitation des services aériens considérés.

Art. 5.— Aux fins d’instruction de sa demande d’autorisation d’exploitation, toute entreprise de transport aérien est tenue de fournir les documents aux autorités compétentes suivant les modalités fixées par un arrêté du conseil des ministres.

Art. 6.— L’autorisation d’exploitation, délivrée par arrêté du conseil des ministres, définit la ou les routes sur lesquelles l’entreprise est autorisée à effectuer des services aériens réguliers ainsi que la durée de sa validité.

L’autorisation d’exploitation est caduque si le transporteur concerné n’en commence pas l’exploitation dans un délai de 6 mois renouvelable une fois sur demande motivée.

Art. 7.— Sans préjudice des sanctions pénales qui pourraient être infligées aux entreprises en vertu des lois et règlements en vigueur, le conseil des ministres peut prononcer le retrait partiel ou total de l’autorisation d’exploitation, l’entreprise concernée ayant été appelée à présenter ses observations, dans le cas où l’ensemble des conditions ayant présidé à la délivrance de l’autorisation ne sont plus garanties.

En outre, le conseil des ministres peut décider à titre conservatoire la suspension immédiate des services aériens.

Art. 8.— La modification et le renouvellement des autorisations d’exploitation des vols internationaux sont effectués suivant la même procédure que ci-dessus.

II - Modalités d’approbation des programmes

de vols internationaux
Art. 9.— Les programmes d’exploitation de vols internationaux réguliers, effectués par les transporteurs aériens tant français qu’étrangers, doivent être déposés pour approbation auprès des autorités compétentes suivant les modalités fixées par arrêté pris en conseil des ministres.

Cette procédure est applicable tant aux programmes de base, qu’aux modifications d’exploitation et vols supplémentaires éventuels, vols affrétés et isolés.

Art. 10.— Les informations transmises aux autorités compétentes devront comporter les lignes, les escales, les fréquences de base et les différents types d’appareil exploités, au cours de la saison considérée.

Art. 11.— Toute modification des programmes d’exploitation fait l’objet d’un dépôt suivant les mêmes modalités que ci-dessus. Par modification, il faut entendre tout changement apporté aux itinéraires, aux types d’appareils ou aux fréquences et horaires initialement approuvés.

III - Modalités de dépôt et d’approbation

des tarifs aériens internationaux
Art. 12.— Sauf dispositions contraires inscrites aux accords aériens, les tarifs de passagers et de fret et les conditions de transport de service aérien public, tant des entreprises françaises qu’étrangères, sont soumis à des conditions de dépôt préalable pour leur notification ou homologation suivant les modalités fixées par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 13.— Les propositions de tarifs comprennent les tarifs publics de base, les tarifs promotionnels applicables au cours de certaines périodes ou au profit de certaines catégories de passagers avec leurs conditions générales de vente.

Ces propositions doivent être détaillées par ligne et à l’intérieur de chaque ligne par classe.

Un transporteur aérien peut déposer les tarifs qui ont fait l’objet de consultations lors des conférences tarifaires I.A.T.A. pour le compte d’autres transporteurs agréés.

Art. 14.— Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président,


Patricia GRAND.
Henri FLOHR.

Secrétariat Général du Gouvernement


